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CONFÉRENCE DE NIVEAU MINISTÉRIEL SUR L’EAU POUR L’AGRICULTURE ET L’ÉNERGIE EN AFRIQUE: 
LES DÉFIS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Syrte (Jamahiriya arabe libyenne)
15-17 décembre 2008

PROJET DE DÉCLARATION 

Le projet de texte faisant l’objet du présent document a été établi par le Secrétariat pour servir de base de travail au Comité de rédaction qui sera créé par la Conférence. Le texte final de la Déclaration sera adopté en plénière et fera partie du Rapport de la Conférence.

PROJET DE DÉCLARATION DE LA CONFÉRENCE DE NIVEAU MINISTÉRIEL SUR L’EAU POUR L’AGRICULTURE ET L’ÉNERGIE EN AFRIQUE: 
LES DÉFIS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

NOUS, les ministres et chefs de délégation des États africains réunis pour la Conférence sur “L’eau pour l’agriculture et l’énergie en Afrique: les défis du changement climatique” à Syrte (Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) du 15 au 17 décembre 2008;

Réaffirmant notre engagement à l’égard des principes et objectifs stipulés dans l’Acte constitutif de l’Union africaine et dans son programme NEPAD visant à promouvoir la coopération et l’intégration entre nos pays dans tous les domaines afin de relever le niveau de vie de nos populations et d’assurer le bien-être des générations futures;

Réaffirmant notre engagement en faveur de la vision africaine de l’eau 2025 et de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement et plus particulièrement de ceux ayant trait à l’eau et à l’éradication de la pauvreté et de la faim;

Rappelant la Déclaration de Maputo de 2003 sur l’agriculture et la sécurité alimentaire en Afrique et la Déclaration de Syrte de 2004 sur les défis auxquels se heurte le développement intégré et durable de l’agriculture et de l’eau en Afrique;

Rappelant la Déclaration de l’Union africaine sur le changement climatique et le développement en Afrique de 2007;

Rappelant la Déclaration ministérielle de 2008 et les conclusions de la première Semaine de l’eau en Afrique, convoquée par le Conseil ministériel africain sur l’eau et accueillie par la Banque africaine de développement à Tunis;

Rappelant la Déclaration de Paris de 2005 sur l’efficacité de l’aide;

Rappelant la Déclaration de 2008 de la Conférence de haut niveau sur la sécurité alimentaire mondiale: les défis du changement climatique et des bioénergies;

Rappelant le onzième Sommet de l’Union africaine, tenu en 2008, sur la réalisation des OMD relatifs à l’eau et à l’assainissement de 2008;

Reconnaissant que l’eau est et restera une ressource clé pour le développement économique, social et environnemental, ainsi que pour la réduction de la pauvreté et de la faim en Afrique et que l’eau et l’assainissement sont des conditions préalables indispensables au développement du capital humain de l’Afrique;

Reconnaissant la vulnérabilité des économies et des systèmes de production agricole africains face à la variabilité du climat et au changement climatique;

Inquiets de la dégradation progressive de la productivité agricole du continent, de l’impact croissant des importations alimentaires sur la balance commerciale, de la vulnérabilité face à la flambée des prix des denrées alimentaires et de l’insuffisance des capacités de réaction;

Inquiets du niveau d’insécurité alimentaire et des incidences de la hausse et de l’instabilité des prix des denrées alimentaires sur la sécurité alimentaire des populations démunies d’Afrique et déterminés à inverser cette situation inacceptable;

Conscients du fait que l’agriculture africaine est sous-financée depuis des décennies et que les projets de maîtrise de l’eau pour l’agriculture et l’énergie n’ont pas été suffisamment développés;

Conscients de la nécessité d’investir davantage dans le développement de l’eau pour l’agriculture pour assurer la croissance agricole, réduire la faim et la pauvreté, encourager le développement économique et accroître l’emploi rural et urbain;

Sachant que l’amélioration de la productivité agricole ne dépend pas seulement d’une meilleure gestion de l’eau dans les systèmes d’agriculture pluviale ou irriguée, mais aussi de l’application judicieuse d’autres intrants agricoles, de la disponibilité de services, de l’accès aux marchés et de la stabilité et de l’équité des prix des produits agricoles;
Notant les progrès accomplis dans l’établissement de l’Union africaine et de son programme NEPAD, le processus en cours d’intégration économique de l’Afrique et la nécessité de mettre en place des mécanismes de coopération et de partenariat dans les secteurs agricole et énergétique, pour tenter de libérer le continent du fléau du sous-développement et de la marginalisation continue dans une économie mondialisée;

Reconnaissants de l’appui continu des partenaires régionaux et internationaux aux secteurs hydrique, agricole et énergétique africains et encourageant les partenaires pour le développement à s’employer à nouveau à appuyer la mise en valeur et l’utilisation de l’eau pour l’agriculture en Afrique, ainsi que les initiatives des partenaires bilatéraux et multilatéraux;

Considérant que des efforts supplémentaires sont nécessaires pour créer un environnement propice à une accélération des investissements dans le secteur hydrique.

Déterminés à accorder la priorité à l’exécution de programmes hydriques, agricoles et énergétiques intégrés à l’appui du développement durable de l’Afrique;


NOUS NOUS ENGAGEONS À:

1.
Adopter des politiques rationnelles et les réformes institutionnelles en découlant aux fins de la mise en valeur de l’eau aux niveaux national, régional et continental de façon à pouvoir tirer pleinement parti des possibilités offertes par les secteurs agricole et énergétique;

2.
Appuyer le NEPAD et en particulier l’exécution du pilier I de son Programme détaillé pour le développement de l’agriculture africaine (PDDAA) et mettre en œuvre le Nouveau partenariat pour le financement de l’eau pour l’agriculture afin d’accélérer la réalisation des objectifs du Programme détaillé relatifs à l’expansion de la superficie faisant l’objet d’une gestion durable des terres et d’une maîtrise fiable de l’eau.

3.
Accélérer la réalisation de notre engagement pris à Maputo en 2003 d’allouer 10 pour cent de notre budget national à la promotion de la production agricole;

4.
Adopter une politique globale d’appui à la productivité agricole qui tienne compte de l’eau, des intrants agricoles, de la capacité technique, des systèmes fonciers, des marchés et de l’environnement institutionnel, qui doit être équitable et favorable aux petits exploitants;

5.
Engager le Conseil ministériel africain sur l’eau à promouvoir une approche multidisciplinaire, intersectorielle et sans exclusives pour l’établissement de politiques et de plans de gestion des ressources en eau du continent;

6.
Adopter un cadre pragmatique, impulsé par la demande et progressif pour l’investissement dans la mise en valeur de l’eau à l’appui de l’agriculture et de l’énergie, qui couvre la maîtrise de l’eau à petite échelle, l’amélioration des infrastructures hydriques existantes et la mise en valeur des grands bassins versants;

7.
Engager les donateurs et les partenaires pour le développement à aider l’Afrique à adopter rapidement des systèmes de gestion durable de l’eau à l’appui de l’agriculture et de l’énergie;

8.
Engager les partenaires et les institutions d’appui au développement technique, dont la FAO, la Banque africaine de développement et d’autres organismes, à renforcer les mécanismes de préparation de projets de façon à accélérer l’investissement dans l’eau pour l’agriculture et l’énergie;  

9.
Renforcer le rôle de la Banque africaine de développement, de la Banque islamique de développement et de la Banque mondiale ainsi que des banques régionales de développement dans le financement, notamment, des projets de développement ayant trait à l’eau pour l’agriculture et l’énergie; 
10.
Demander au Conseil ministériel africain sur l’eau d’élaborer, avec l’appui de UN Water‑Africa, des directives claires concernant l’exécution de projets hydriques intéressant plusieurs bassins versants;

11.
Appuyer les efforts faits par la Commission économique pour l’Afrique et les Organisations économiques régionales africaines pour renforcer la production d’énergie propre sur le continent, notamment en encourageant l’exploitation du vaste potentiel hydroélectrique et en renforçant les bassins usiniers régionaux;

12.
Encourager la conclusions d’accords bilatéraux et régionaux sur le partage des ressources hydriques et renforcer les organisations existantes au niveau des bassins fluviaux et lacustres pour promouvoir la mise en valeur et la gestion durables des ressources en eau en appuyant des projets d’infrastructure incluant, le cas échéant, la construction de barrages, de canaux et de stations hydroélectriques, le sondage de puits et la fourniture de matériels d’irrigation au profit du continent, conformément au droit international, notamment aux accords conclus entre États riverains;

13.
Encourager l’intégration accélérée du réseau énergétique du continent, l’aménagement des chutes d’eau pour la production d’électricité et la production d’énergie hydraulique afin d’accélérer l’électrification des zones rurales;

14.
Mettre au point un cadre de politiques [communes et] cohérentes en matière de coopération entre le secteur public et le secteur privé susceptible d’attirer davantage de capitaux privés dans les secteurs agricole, hydrique et énergétique;

15.
Engager les Organisations économiques régionales africaines à élaborer ou renforcer des instruments régionaux appropriés sur la gestion intégrée des ressources en eau, sur le modèle du Centre de coordination des ressources en eau de la CEDEAO, et promouvoir le renforcement des centres d’excellence régionaux et des réseaux pour l’agriculture, l’énergie hydraulique, la gestion de l’eau, le changement climatique, la désertification, la sécheresse, les inondations et la gestion de l’environnement;

16.
Créer avec l’appui de la FAO un réseau d’information sur la production agricole pour la sécurité alimentaire et l’échange de produits entre marchés et pays;

17.
Déployer des efforts considérables pour renforcer les capacités nationales et régionales en tant que composante intégrale de chaque plan d’investissement national qui devrait être axé sur l’optimisation de l’utilisation des ressources en eau à l’appui de la sécurité alimentaire et énergétique et de la lutte contre la pauvreté, tout en soulignant la nécessité de protéger l’environnement;

18.
Encourager et renforcer la coopération entre les services météorologiques et hydrologiques nationaux, les centres régionaux sur le climat, les organisations économiques régionales, le Centre africain d’applications météorologiques pour le développement et d’autres institutions pour tout ce qui touche à la variabilité du climat et au changement climatique;

19.
Renforcer les systèmes d’alerte rapide au niveau régional et appuyer leur mise en place là où il n’en existe pas encore, ainsi que leur coordination au niveau du continent, afin d’éviter l’impact négatif des sécheresses, de la désertification, des inondations, des catastrophes naturelles et des ravageurs;

20.
Appuyer la recherche et le développement axés sur les énergies renouvelables et l’agriculture afin d’améliorer la résistance et l’adaptation du continent au changement climatique;

21.
Intégrer des stratégies d’adaptation au changement climatique, sous les auspices de la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement climatique, dans les politiques, programmes et activités de développement aux niveaux national et régional, en assurant une exécution fondée sur les synergies entre programmes d’adaptation nationaux et programmes d’action aux niveaux national, sous-régional et régional, au titre de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification;

	Le tirage du présent document est limité pour réduire au maximum l'impact des méthodes de travail de la FAO sur l'environnement et contribuer à la neutralité climatique. Les délégués et observateurs sont priés d'apporter leur exemplaire personnel en séance et de ne pas demander de copies supplémentaires. 
La plupart des documents de réunion de la FAO sont disponibles sur l'Internet, à l'adresse www.fao.org
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